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 n° 299 419 du 22 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BAELDE 

Koning Albert I-laan 40/00.01 

8200 SINT-MICHIELS 

  contre : 

 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 

adjoint »), prise le 30 janvier 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me J. BAELDE, 

avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations vous êtes de nationalité irakienne et de religion musulmane sunnite. Vous êtes 

née le […] dans le canton de Hamza situé dans le gouvernorat de Al-Qadisiyah Vous vivez toute votre 

enfance et jusqu’à votre départ d’Irak dans la ville de Karbala située dans le gouvernorat du même nom. 

En 2004, alors que vous vous rendez au marché, une explosion à proximité perfore votre tympan droit 

vous laissant des séquelles jusqu’à ce jour (NEP p.14). 
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Au fondement de votre demande de protection international vous invoquez les faits suivants : 

En 2008, votre second mari, propriétaire d’un restaurant, est accosté par l’armée de Mahdi qui lui 

demande de fermer son restaurant et de ne plus y nourrir l’armée américaine. Suite à son refus, votre 

mari ainsi que toute la famille sont menacés de mort. L’armée de Mahdi lui demande également de quitter 

le pays en raison de son appartenance sunnite dans une région à majorité chiite. Votre mari décide 

cependant de rester et est tué par l’armée de Mahdi (NEP p.12 et 13). 

Suite à son décès, vous vous réfugiez quelques jours chez votre sœur avant de quitter l’Irak en voiture 

avec vos enfants [Y.] et [A.] pour rejoindre la Turquie (NEP p.8 et 14) où vous vivez quelques jours chez 

un habitant (NEP p.9). Vous montez ensuite dans un camion et voyagez pendant 7 jours (NEP p.9) avant 

d’arriver en Hollande et d’y introduire une demande de protection internationale en 2008 (NEP p.9-10). 

Suite au refus de votre demande de protection internationale en Hollande, vous vous rendez en 2017 au 

Grand-Duché de Luxemburg et y introduisez une demande de protection internationale. Les autorités 

grand-ducales tardant à répondre à votre demande, vous quittez seule le pays en 2018 (NEP p.9 et 10). 

Vos deux enfants [A.] et [Y.] restent au Luxembourg et vous n’avez plus de contact avec eux depuis 2018 

(NEP p.7). Votre fils [K.] est venu vous chercher au Luxembourg pour vous conduire en Belgique en 2018 

(NEP p.8). Vous introduisez votre demande de protection internationale en Belgique le 14 mars 2022. 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous présentez les documents suivants : la copie 

conforme et l’original de votre certificat de nationalité, les copies de deux attestations médicales datées 

du 15.03.2022 et du 12.11.2022, une copie du certificat de décès de votre second époux et une copie de 

la carte d’identité belge de votre fils [K.]. Vous déclarez avoir perdu votre carte d’identité irakienne ainsi 

que d’autres documents lors du déménagement de votre fils [K.] en Belgique en janvier 2022 (NEP p.11). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

En effet, il convient de relever qu’à l’Office des Etrangers vous avez déclaré n’avoir aucun difficulté à 

raconter votre histoire ni à participer à la procédure (voy. Questionnaire « Besoins particuliers de 

procédure » daté du 

22.04.2022). Vous précisez néanmoins avoir des problèmes de santé à savoir une perforation du tympan 

à votre oreille droite, un problème à la nuque, une tension élevée, de l’asthme et des problèmes de 

mémoire pour lesquels vous êtes suivie par un médecin généraliste en Belgique (voy. Questionnaire « 

Déclaration concernant la procédure » du 22.04.2022, point 29, p.12 ainsi que les deux attestations 

médicales datées du 15 mars et du 12 novembre 2022 versées au dossiers administratif). 

Concernant les attestations médicales déposées, celles-ci confirment la nature de vos maux et le suivi 

médicamenteux prescrit. Le CGRA constate toutefois qu’elles ne font pas état d’une incapacité de votre 

part à vous exprimer sur les raisons pour lesquelles vous avez quitté votre pays ni à participer à la 

procédure. 

En outre, interrogée en début d’entretien personnel sur vos problèmes de santé, le CGRA a constaté qu’ils 

n’entravent pas le bon déroulement de l’entretien et ne nécessitent pas de mesures procédurales 

spéciales. L’Officier de protection a néanmoins veillé d’une part, à ce que tout problème de santé 

rencontré en cours d’entretien lui soit immédiatement signalé et d’autre part, à limiter la durée de celui-ci 

(NEP p.2 et 3). 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
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Quant à l’examen de votre demande de protection internationale, vous n’avancez pas d’éléments 

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux 

et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans votre pays 

d’origine. 

Le CGRA constate tout d’abord que vous déclarez être arrivée en Belgique en 2018 (NEP p.9) mais n’avez 

introduit votre demande de protection internationale qu’en date du 14 mars 2022 (voy. annexe 26). 

Conformément à l’article 48/6, §4, d), tout demandeur est pourtant tenu de présenter sa demande dès 

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait. Interrogée sur la 

tardivité de votre demande, vous répondez que votre état de santé vous en empêchait et être tombée 

malade chaque fois que vous souhaitiez vous présenter pour introduire votre demande. Constatant 

néanmoins que le seul document médical versé au dossier est daté du 15 mars 2022 et ne fait état d’aucun 

élément suffisamment circonstancié justifiant la tardivité de votre demande, l’Officier de protection vous a 

expressément demandé de joindre tout autre document médical en votre possession corroborant vos 

déclarations sur ce point (NEP p.18). En date du 14 novembre 2022, votre conseil a transmis une seconde 

attestation médicale datée du 12 novembre 2022 qui mentionne uniquement que vous êtes sous sédatif 

depuis 2018. Cela ne constitue toutefois pas une justification valable quant à l’introduction tardive de votre 

demande. Il ressort des éléments qui précèdent que la date exacte de votre arrivée en Belgique reste 

inconnue et que vous n’avancez aucune justification valable quant à l’introduction tardive de votre 

demande 4 ans après votre arrivée en Belgique. Force est de constater qu’une tentative de fraude 

concernant votre présence sur le territoire belge ne peut être écartée et que la crédibilité globale de votre 

récit est fondamentalement entamée par la tardivité de votre demande. 

Au fondement de votre demande, vous invoquez la crainte d’être tuée par les membres de l’armée de 

Mahdi suite au meurtre de votre second époux en 2008 pour les motifs repris précédemment (NEP p.12 

et 13). Vous transmettez en ce sens et à la demande de l’Officier de protection (NEP p.12 et 18), le 

certificat de décès de votre époux (voy. farde des documents, pièce n°3). 

Le Commissariat met en exergue que les faits invoqués à l’appui de votre demande de protection 

internationale se sont déroulés en 2008, soit il y a plus de 14 ans et concernent majoritairement votre 

défunt mari. Ceux-ci sont imputés à des membres de l’armée de Mahdi , milice aujourd'hui dissoute en 

Irak comme vous le mentionnez (NEP p. 13). Dès lors, interrogée quant à l’actualité de la crainte 

concernant une milice aujourd'hui dissoute en Irak (Institue for the study of war, Iraq Report n°12, The 

Fragmentation of the Sadrist Movment de janvier 2009), vous répondez que les membres sont toujours 

présents en Irak sous le nom de « Sahiron » (NEP p.13) et qu’ils sont responsables des kidnapping, 

assassinats et agressions au sein des manifestations (NEP p.15). Vos déclarations ne sont confirmées 

par aucune information objective à disposition du Commissariat. De plus, vous ne démontrez pas sur base 

d’éléments concrets les motifs qui rendraient encore plausible l’actualité de votre crainte en cas de retour 

en Irak. Rien au vu de ces éléments ne permet donc de croire que les menaces portées contre votre vie 

il y a 14 ans seraient encore d’actualité aujourd'hui. Par conséquent, le Commissaire général estime que 

les événements rencontrés en 2008 ne fondent aucunement une crainte actuelle de persécution ou un 

risque réel et actuel de subir des atteintes graves dans votre chef au sens des articles 48/3 et 48/4, §2, 

a) et b) de la loi du 15 décembre 1980. 

Au surplus, vous déclarez également que les faits relatés lors de votre entretien personnel au CGRA sont 

les mêmes que ceux invoqués devant les instances d’asile aux Pays-Bas (NEP p.13). Lors de votre 

entretien vous déclarez n’y avoir introduit qu’une demande de protection (NEP p.10). Or vous avez 

introduit de 2008 à 2013 trois demandes de protections internationales au Pays-Bas qui ont toutes 

abouties à des décisions de refus de protection internationale (voy. lettre du service immigration et 

naturalisation des Pays-Bas datée du 5.12.2016 versée au dossier administratif). Ce n’est qu’après que 

l’Officier de protection vous informe qu’il a connaissance de vos demandes multiples aux Pays-Bas que 

vous reconnaissez alors avoir fait plusieurs demandes (NEP p.16). 

Les faits invoqués et le cadre légale au regard duquel votre demande est appréciée en Belgique étant les 

mêmes qu’aux Pays-Bas, le CGRA ne relève aucun élément nouveau permettant d’aboutir à une décision 

différente de celles émises par les autorités néerlandaises. 
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Par ailleurs, vous déclarez vous être rendue au Grand-Duché de Luxembourg en 2017 (NEP p. 9) alors 

que vous y avez introduit une demande de protection en le 26 octobre 2016 (voy. Annexe III, formulaire 

uniforme pour les requêtes aux fins de reprise en charge p.3). Vous dites avoir quitté le Luxembourg en 

2018 pour venir en Belgique (NEP p.10) or vous êtes d’abord retournée en 2018 aux Pays-Bas où vous 

avez introduit une quatrième demande en date du 7 novembre 2018 (voy. Annexe III, formulaire uniforme 

pour les requêtes aux fins de reprise en charge p.3). Il ressort des éléments qui précèdent que vous 

dissimulez certaines informations auprès des autorités belges ce qui entame à nouveau 

fondamentalement la crédibilité de votre demande. 

Au vu de l’ensemble des considérations qui précèdent, le Commissaire ne considère donc pas fondée 

votre crainte de persécution ou d’atteinte grave au sens des articles 48/3 et 48/4, §2, a) et b) de la loi du 

15 décembre 1980 en cas de retour en Irak. 

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un niveau 

tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans 

la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des atteintes graves au 

sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Lors de l’évaluation des conditions de sécurité actuelles en Irak, ont été pris en considération le rapport 

UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the Republic of Iraq 

de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou https://www.refworld.org), 

et la EUAA Country Guidance Note: Iraq de juin 2022 (disponible sur 

http://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-iraq-june-2022 ou https://euaa.europa.eu/asylum-

knowledge/country-guidance). 

Nulle part dans ses directives susmentionnées l’UNHCR ne recommande d’accorder une forme 

complémentaire de protection à tout demandeur irakien du fait des conditions générales de sécurité dans 

le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale doit 

être évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit en 

Irak, il convient d’examiner minutieusement chaque demande de protection internationale d’un 

ressortissant irakien, et ce à la lueur, d’une part, des éléments de preuve apportés par le demandeur 

concerné et, d’autre part, des informations actuelles et fiables sur la situation en Irak. L’UNHCR signale 

que, selon les circonstances liées à leur situation individuelle, les demandeurs originaires de conflict-

affected areas peuvent avoir besoin d’une protection dans la mesure où ils courent le risque d’être 

exposés à une menace grave et individuelle pour leur vie ou leur personne en raison d’une violence 

aveugle. 

L’« EUAA Guidance Note » précitée, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, souligne que 

l’existence d’un conflit armé ne suffit pas à octroyer le statut de protection subsidiaire, mais que l’on doit 

au moins observer une situation de violence aveugle. Dans l’« EUAA Guidance Note », l’on signale que 

le degré de violence aveugle varie selon la région et qu’il convient de tenir compte des éléments suivants 

dans l’évaluation des conditions de sécurité par province : (i) la présence d’auteurs de violence; (ii) la 

nature des méthodes et tactiques utilisées; (iii) la fréquence des incidents liés à la sécurité; (iv) l’étendue 

géographique de la violence au sein de la province; (v) le nombre de victimes civiles; et (vi) la mesure 

dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé. 

Les aspects qui précèdent sont pris en considération lors de l’examen des conditions de sécurité en Irak, 

qui repose sur l’ensemble des informations dont le CGRA dispose concernant le pays (cf. infra). Il est 

également tenu compte d’autres indicateurs, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de 

protection, mais aussi lors de l’examen du besoin de protection lié aux conditions de sécurité dans la 

région d’origine, si les indicateurs précités ne suffisent pas à évaluer le risque réel pour les civils. 

En raison de ce qui précède, il convient de tenir compte non seulement de la situation actuelle qui prévaut 

dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de sécurité que connaît la région d’où vous êtes 

originaire. Eu égard à vos déclarations relatives à la région d’où vous provenez dans le sud de l’Irak, il y 

a lieu en l’espèce d’évaluer les conditions de sécurité dans la province de Karbala. 

 

https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html
https://www.refworld.org/
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
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Le sud de l’Irak comprend les provinces de Babil, Bassora, Thi Qar, Karbala, Maysan, Muthanna, Nadjaf, 

Qadisiyah et Wasit. Il ressort des informations disponibles (voir le COI Focus Irak – veiligheidssituatie 

in Centraal- en Zuid-Irak du 24 novembre 2021, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/ 

files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf ou https://www.cgvs.be/fr; et l’EUAA 

Country of Origin Report Iraq: Security situation de janvier 2022, disponible sur 

https://www.cgvs.be/sites/ default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf 

ou https://www.cgra.be/fr), que les autorités irakiennes contrôlent le sud de l’Irak. Les Iraqi Security Forces 

(ISF) et les Popular Mobilisation Forces (PMF) assurent une présence dans toutes les provinces. La 

culture tribale est fortement implantée dans les provinces méridionales d’Irak. Les clans locaux jouent 

donc un rôle important dans tous les aspects de la société du sud de l’Irak. Les neuf provinces 

méridionales de l’Irak n’ont pas été directement touchées par l’offensive menée par l’État islamique en 

juin 2014 dans le centre de l’Irak, à l’exception du nord de la province de Babil. Les Popular Mobilisation 

Forces (PMF) ont néanmoins recruté de nombreux jeunes gens pour combattre l’État islamique en Irak et 

en Syrie (EI) dans les provinces du centre de l’Irak. De son côté, l’EI a mené plusieurs opérations dans 

les provinces du sud du pays. Le 9 décembre 2017, le premier ministre irakien alors en fonction, Haider 

al-Abadi, annonçait la victoire définitive sur l’EI. Toutefois, cela n’a pas empêché l’EI de continuer à 

commettre des attentats terroristes sur le territoire irakien. 

Dans le sud de l’Irak, les activités de l’EI se limitent en grande partie à la province de Babil. Seul un petit 

nombre d’incidents liés à la sécurité sont à attribuer à l’organisation. Ces incidents se produisent 

essentiellement dans la ville de Jurf al-Nasr (anciennement Jurf al-Shakhr), située au nord de la province 

de Babil, et aux alentours. Ils ont pour cible les PMF, les ISF et le réseau d’électricité. Après la reprise de 

la ville à l’EI en 2014, la population sunnite a été chassée par les milices chiites. Les milices chiites qui 

contrôlent Jurf al-Nasr ont complètement fermé la ville aux personnes de l’extérieur. La population sunnite 

originaire de la localité ne peut donc toujours pas y revenir. 

Les violences dans le sud de l’Irak sont principalement de nature tribale ou criminelle. Il s’agit notamment 

de différends entre tribus ou internes à une tribu, d’une criminalité liée à la drogue et de violences motivées 

par la défense de l’honneur. Les autorités irakiennes ont mis en œuvre une  Joint Operation Command 

afin d’endiguer les violences tribales et celles dues aux milices. Bien que les autorités rencontrent des 

difficultés dans ce contexte, le nombre de tués parmi les civils reste limité. Les milices chiites sont 

également impliquées dans les trafics et autres pratiques criminelles. Les personnes qui leur feraient 

obstacle font l’objet de menaces et d’intimidation. Dès lors que les autorités n’osent pas investiguer 

l’implication des milices dans de tels cas, il arrive que ces violences soient qualifiées de tribales. 

Dans le sud de l’Irak, des attentats sont aussi commis de façon récurrente contre des convois de la 

coalition internationale au moyen d’IED (improvised explosive devices) et de roquettes. Ces attaques sont 

une conséquence des tensions géopolitiques entre les États-Unis et l’Iran, et ne font généralement pas 

de victime parmi les civils. 

Depuis 2011, des manifestations ont régulièrement lieu dans les provinces méridionales de l’Irak. Ces 

manifestations dénoncent le manque d’emplois, la corruption, la mauvaise qualité des services publics et 

les problèmes d’approvisionnement en eau qu’endure le sud de l’Irak. Tout comme à Bagdad, depuis le 

1er octobre 2019, des manifestations massives orientées contre le gouvernement se sont déroulées dans 

toutes les provinces méridionales. Après que la situation a généralement connu une accalmie au début 

du printemps 2020, les manifestations ont repris en mai 2020, bien que moins de civils y aient participé. 

À la fin de 2020, les manifestations ont connu une escalade à Thi Qar et Bassorah, après que des militants 

ont une fois de plus été la cible des violences. En 2021, des manifestations (parfois violentes) ont 

également eu lieu dans plusieurs villes du sud de l’Irak. Les différents acteurs en matière de sécurité dans 

le sud de l’Irak réagissent à ces mouvements de protestation par des violences excessives, voire 

mortelles. En dehors des manifestations, les militants peuvent également être victimes de graves atteintes 

aux droits de l’homme. Le 10 octobre 2021 ont été organisées des élections législatives. Ce scrutin s’est 

déroulé sans incident majeur quant à la sécurité, mais la participation a été moindre que lors de celui de 

2018. Les partis défaits, comme l’alliance Fatah (les partis chiites qui s’appuient sur les milices pro-

iraniennes), n’ont pas accepté les résultats et ont organisé des manifestations à plusieurs endroits du 

pays. Celles-ci ne se sont pas toujours déroulées dans le calme et ont de temps à autre dégénéré en 

batailles rangées avec les forces de l’ordre. Les violences commises dans le contexte des manifestations 

présentent cependant une nature ciblée et ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un conflit armé au sens de 

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation dans laquelle les forces régulières 

d’un État affrontent des organisations armées ou dans laquelle deux ou plusieurs organisations armées 

se combattent mutuellement. 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgvs.be/fr
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgra.be/fr
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Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le Commissaire général est parvenu à la 

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des constatations 

qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, pour les civils dans les provinces méridionales, de risque 

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Par souci d’exhaustivité, l’on soulignera encore à cet égard que le sud de l’Irak n’est pas seulement 

accessible par voie terrestre. Des informations mises à notre disposition (voir EASO COI Report: Iraq – 

Internal mobility du 5 février 2019, disponibles sur le site https://www.cgvs.be/sites/default/files/ 

rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf ou https://www.cgra.be/fr), il ressort que de 

nombreuses compagnies aériennes proposent des vols vers l’Irak et qu’un vol de retour dans ce pays ne 

doit pas nécessairement passer par l’aéroport de Bagdad. Outre le Bagdad International Airport, l’Irak 

dispose en effet d’aéroports internationaux à Bassora et Nadjaf, lesquels sont sous le contrôle des 

autorités irakiennes et sont facilement accessibles. Les personnes qui souhaitent rentrer dans le sud de 

l’Irak peuvent atteindre leur destination par ces aéroports, sans passer par le centre du pays. 

Dès lors, se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres 

et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de 

la violence aveugle dans la province de Karbala, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans 

cette province vous couriez un risque réel de menace grave pour votre vie ou votre personne. 

En l’espèce, le CGRA considère que vos problèmes de santé à savoir une perte d’audition, l’asthme, une 

raideur à la nuque, de l’hypertension et les pertes de mémoires ne constituent pas des éléments 

personnels suffisamment entravant de nature à vous exposer à un risque réel de violence aveugle. Il ne 

ressort donc pas de l’analyse de votre demande que vous seriez personnellement exposée, en raison 

d’éléments propres à votre situation personnelle, à un risque réel en cas de violence aveugle dans la 

province de Karbala. Ainsi, la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980 ne vous est pas octroyée. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens ». 

 

2. La thèse de la requérante 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique de la « [v]iolation de [l]'article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'installation et l'éloignement des étrangers (ci-après la 

Loi des étrangers) ; [l]'article 3 de la CEDH; [l]'article 1, 4 et 35 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'UE;  juncto le devoir de motivation matérielle, le principe d'égalité et de précaution comme principes 

généraux de bonne administration ». 

 

Après avoir développé, dans ce qui se lit comme un premier développement, les dispositions générales 

visées au moyen, la requérante aborde, dans ce qui se lit comme un deuxième développement, les motifs 

qui fondent le présent cas d’espèce.  

 

Ainsi, elle affirme d’emblée avoir « formellement indiqué que par son état médical, elle n’a pas été en 

mesure d’introduire sa demande de protection internationale plus tôt » et renvoie aux rapports médicaux 

par elle déposés. Elle estime, d’autre part, que « le fait que les motifs pour lesquels [elle] a quitté [l’Irak], 

datent déjà d’il y a quelques années, n’implique aucunement qu’il ne serait plus question d’une crainte 

actuelle », rappelant, à cet égard, que « son époux a été tué par les milices », ce que ne conteste pas la 

partie défenderesse.  

 

La requérante poursuit en affirmant que « les prétendues contradictions et incohérences éventuelles 

peuvent être expliquées par [son] état médical » et souligne que les rapports médicaux qu’elle présente 

« confirment qu’elle est ″oublieuse″ ». Aussi argue-t-elle qu’il appartenait à la partie défenderesse « de 

bien motiver la raison pour laquelle les milices ayant tué [son] époux […], ne constituent plus une 

menace », rappelant, au passage, avoir toujours fourni la même version de son récit d’asile « également 

dans les autres pays où elle a introduit une demande ».  

 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgra.be/fr
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D’autre part, la requérante soutient que « la situation sécuritaire et la situation générale en IRAK ne sont 

pas aussi brillantes que le CGRA voudrait le laisser entendre ». Elle affirme, dans ce contexte, qu’elle 

« est une musulmans sunnite âgée ayant besoin de soins médicaux individuels » et que, dès lors, « [s]a 

situation individuelle doit être prise en compte ». Elle renvoie alors à diverses informations objectives 

qu’elle annexe à son recours et retranscrit en partie. Soutenant qu’elle « est déjà mal vue en raison des 

problèmes rencontrés par son époux », elle ajoute que sa confession « sunnite renforce d’autant plus ce 

fait ». Elle réaffirme que son mari « a été tué par les milices », et renvoie, sur ce point, à un « rapport 

EUAA [qui] l’invoque aussi comme facteur de risque ». Enfin, elle insiste sur le fait qu’elle « devrait survivre 

en IRAK en tant que femme seule, sunnite, de presque 67 ans, confrontée en plus à de graves problèmes 

médicaux. Ainsi, elle court le risque d’être persécutée. En IRAK, [elle] n’a personne vers qui se tourner », 

ce qu’elle a déjà indiqué lors de son entretien personnel. Elle souligne également que le rapport précité 

« est bien clair sur le fait que les femmes seules peuvent avoir une crainte fondée de persécution » et 

renvoie à un autre rapport, également retranscrit partiellement, qui « pose que les personnes âgées sont 

plus durement touchées dans les situations de conflit ».  

 

Elle conclut de tout ce qui précède qu’en cas de retour, elle « a une crainte fondée de persécution […] car 

elle est veuve âgée sunnite ayant des problèmes médicaux. Elle craint une discrimination profonde et de 

se retrouver dans des conditions inhumaines et dégradantes. Au moins, elle court un risque réel de grave 

préjudice au sens de l’article 48/4 de la Loi des étrangers ». 

 

D’autre part, la requérante renvoie à la jurisprudence du Conseil dans son arrêt n°170 821 du 29 juin 

2016, dont elle demande l’application des enseignements, par analogie, à son cas, en ce qu’elle se dit 

« une femme âgée sunnite ayant besoin des soins informels de son fils », ce que démontreraient les 

rapports médicaux qu’elle soumet. Elle demande alors d’être « considérée comme étant une personne 

vulnérable […], ce qui fait que l’appréciation de l’octroi du statut de protection subsidiaire doit être réalisée 

avec d’autant plus de soin ». En outre, elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir pris en compte le 

fait qu’un desdits rapports précise qu’elle est « oublieuse » et, plus globalement, lui reproche de n’avoir 

accordé « aucune valeur […] aux rapports médicaux qui datent du 15.03.2022 et du 05.11.2019 ». 

 

En conclusion, la requérante soutient que « la situation en IRAK est encore toujours dangereuse. De plus, 

il faut tenir compte de [s]a situation spécifique ». Elle affirme également ne pouvoir « compter sur une 

sorte de protection de la part de ses autorités » puisque « c’est précisément le gouvernement irakien lui-

même qui est en partie responsable des violations des droits de l’homme commises contre les citoyens 

sunnites irakiens e les femmes en particulier », comme développé précédemment. 

 

2.2. Au dispositif de sa requête, la requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la décision 

querellée et l’octroi de la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle demande le bénéfice de la protection 

subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle demande le renvoi de la cause devant les services du 

Commissaire général afin de procéder à une nouvelle appréciation de sa situation au vu des éléments de 

la cause.  

 

2.3. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, la requérante 

joint à sa requête plusieurs pièces inventoriées comme suit : 

 

« […] 3. Carte d'identité belge de monsieur [A.K.T.] (fils de la requérante); 

4. A) Certificat médical en date du 5.11.2019; 
                        B) Certificat médical en date du 15.03.2022; 
 5. Webpagina Iraq Body Count par https://www.iraqbodycount.org/; 

6. Security Council Report, “February 2023 Monthly Forecast”, 31 janvier 2023, par 
https://www.securitycouncilreport.org/[...]; 
7. EUAA, Country Guidance : Iraq, juin 2022, par https://euaa.europa.eu/[...]; 
8. Notes de l'entretien individuel en date du 10.11.2022; 
9. DORCAS, “Report on older people in conflicts”, juin 2022, par https://dorcas.org/[...]; 
10. Arrêt CCE n° 170.821 du 29 juin 2016 dans l'affaire CCE X/IV; 
11. SPF Affaires étrangères Conseils aux voyageurs Irak, par https://diplomatie.belgium.be/nl/[...] » 

 

Le Conseil observe que le document numéroté « 4.B) Certificat médical en date du 15.03.2022 » figure 

déjà au dossier administratif et ne constitue dès lors pas un nouvel élément au sens de l’article 39/76 de 

la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil le prend en considération en tant que pièce du dossier 

administratif.  

 

 

https://www.iraqbodycount.org/
https://www.securitycouncilreport.org/
https://euaa.europa.eu/
https://dorcas.org/
https://diplomatie.belgium.be/nl/
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3. La thèse de la partie défenderesse 

 

3.1. Dans la motivation de sa décision de refus (v. supra « 1. L’acte attaqué »), la partie défenderesse 

estime que les déclarations de la requérante, de même que les documents qu’elle a déposés à l’appui de 

sa demande, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’elle invoque en cas de 

retour dans son pays d’origine. 

 

3.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 3 octobre 2023, la partie défenderesse communique 

au Conseil un rapport de son centre de documentation intitulé « COI Focus IRAK, Veiligheidssituatie », 

du 26 avril 2023 (mise à jour).  

 

4. L’appréciation du Conseil 

 

4.1.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, telle qu’elle est 

complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même 

entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant avec 

raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un 

certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui 

ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas 

de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en 

raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

4.1.2. En l’espèce, le débat entre les parties porte essentiellement sur la question de l’établissement par 

la requérante d’une crainte de persécution dans son chef en raison d’une crainte d’être tuée, à l’instar de 

son second époux, par des miliciens et ce, en raison de sa confession sunnite. 

 

4.1.3. A cet égard, la partie défenderesse développe précisément et clairement, dans la décision attaquée, 

les motifs qui l’amènent à conclure que la requérante n’éprouve en réalité aucune crainte fondée de 

persécution en raison des motifs allégués en cas de retour en Irak.   

 

4.1.4. Le Conseil constate que la requête ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir le bien-

fondé des craintes invoquées, celle-ci ne démontrant pas que la partie défenderesse aurait fait, dans sa 

décision, une évaluation manifestement déraisonnable, incohérente ou inadmissible. 

 

4.1.5. Ainsi et avant toute chose, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, le manque 

d’empressement de la requérante à introduire sa demande d’asile. Si ce manque d’empressement à 

introduire sa demande d’asile peut légitimement conduire le Conseil à douter de sa bonne foi, cette 

circonstance ne dispense pas pour autant de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte de 

persécution qui pourrait être établie à suffisance. Le Conseil considère toutefois qu’une telle passivité 

justifie une exigence accrue du point de vue de l’établissement des faits - laquelle n’est, comme il sera 

développé, pas rencontrée en l’espèce.  

 

4.1.6. De même, le Conseil estime opportun de rappeler que la requérante a spontanément indiqué que 

son « problème c'est pas avec le gouvernement irakien » (v. Notes de l’entretien personnel du 10 

novembre 2022, p. 13) - ce qui est d’ailleurs démontré par l’introduction d’une demande, suivie de 

l’obtention d’un nouveau passeport national irakien auprès des autorités consulaires irakiennes présentes 

aux Pays-Bas vers 2018 (Notes de l’entretien personnel du 10 novembre 2022, p. 17). Les autorités 

irakiennes ne sont donc pas l’acteur de persécution que dit redouter la requérante, qui invoque donc « une 

armée Mahdi [qui] [s]'est transformée en armée “Sahiron”. Ils ont changé le nom seulement, Sahiron. 

Avant le nom c'est AI Mahdi » (Notes de l’entretien personnel du 10 novembre 2022, p. 13). A cet égard, 

elle ne produit pas le moindre élément susceptible d’établir que les milices qu’elle dit redouter (qui seraient 

donc une émanation de l’ancienne milice, aujourd'hui dissoute, d’Al Mahdi) existeraient encore aujourd'hui 

en Irak et que, le cas échéant, elles auraient la capacité de nuire (en Irak et dans la région de la 

requérante).  
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La requête reste quant à elle muette quant à ce dernier élément, au sujet duquel la partie défenderesse 

a expressément indiqué dans sa décision qu’elle n’avait trouvé aucune information pertinente. 

 

Pour le surplus, et à toutes fins utiles, le Conseil rappelle que la requérante a indiqué être apolitique et 

n’a fait état d’aucun profil politique dans le chef de feu son second époux.  

 

4.1.7. Les documents déposés ne permettent pas d’infirmer les constats précédemment posés. 

 

4.1.7.1. S’agissant des documents à visée médicale présentés par la requérante devant la partie 

défenderesse, le Conseil se rallie à la motivation empruntée par cette dernière dans sa décision. Ainsi, il 

constate, avec elle, qu’aucun de ces documents ne permet de conclure que l’état de santé de la 

requérante ferait obstacle au bon déroulement de sa procédure d’asile. Aucun d’eux ne mentionne, en 

effet, de troubles de narration ou de troubles mnésiques tels que la requérante ne serait pas en mesure 

de s’exprimer de manière complète et détaillée sur les éléments qu’elle tient à l’appui de son récit d’asile. 

Du reste, rien, sur ces documents relativement succincts, ne permet de comprendre ce qu’il convient 

d’entendre par la nécessité de « soins informels » dans le chef de cette dernière, comme les mentionne 

à plusieurs reprises la requête. 

 

4.1.7.2. S’agissant des autres documents déposés devant la partie défenderesse, le Conseil estime qu’ils 

se limitent à établir l’identité, la nationalité et l’origine de la requérante, qui ne sont nullement contestées, 

ainsi que le fait que son fils est devenu belge, ce qui ne l’est pas davantage.  

 

4.1.7.3. Quant au certificat de décès, le Conseil estime devoir l’évaluer avec circonspection. En effet, 

celui-ci est présenté sous forme de photocopie, support présentant par une nature une certaine fragilité 

en rendant toute authentification impossible. En outre, rien, dans le contenu de ce document, n’autorise 

à penser que le second époux de la requérante serait décédé dans les circonstances alléguées, c’est-à-

dire, en raison de sa confession sunnite ou en raison du fait que, restaurateur de son état - ce qui n’est 

pas étayé ni mentionné - il servait des militaires américains (ou une combinaison de ces deux éléments). 

Ajouté à cela la traduction approximative de certains passages de ce document, qui en rendent la 

compréhension peu claire (v. notamment le point 17, 1 du document), sans compter que la mention 

« Enlèvement et meurtre par un groupe communautaire », au-delà de l’absence de toute précision, 

semble isolée à un endroit qui ne semble pas réservé à ce type de constat. En tout état de cause, le 

Conseil ne peut que conclure que les circonstances précises ayant conduit au décès du second époux de 

la requérante ne peuvent être considérées comme établies par ce document, lequel n’exerce, en 

conséquence, aucune incidence en l’espèce.  

 

4.1.7.4. Pour ce qui est de la pièce numérotée 4.A. annexée à la requête, à savoir un certificat médical 

daté du 5 novembre 2019, le Conseil observe que le contenu de ce document est sensiblement analogue 

à celui du document numéroté 4.B. et qui avait été présenté par la requérante devant la partie 

défenderesse, déjà discuté supra. Il n’appelle, en conséquence, pas de conclusion différente.  

 

4.1.8. Au vu de tout ce qui précède, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle a des raisons 

de craindre d'être persécutée en cas de retour dans son pays ou sa région d’origine et de provenance 

récente au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.2.1. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 

réfugiée. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de sa demande du statut 

de réfugiée, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il 

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, 

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 

décembre 1980, à savoir, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants.  

 

4.2.2.1. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime qu’il y a lieu, 

pour l’application de cette disposition, de rappeler la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a 

été consacrée par la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée 

« CJUE »).  
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La CJUE a notamment jugé que « l’article 15, sous c), de la directive [transposée par l’article 48/4, § 2, c, 

de la loi du 15 décembre 1980] est une disposition dont le contenu est distinct de celui de l’article 3 de la 

CEDH et dont l’interprétation doit, dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le 

respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la CEDH » (CJUE, 17 février 2009, Meki 

Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28). 

 

Le fait que la CJUE conclut en ajoutant que l’interprétation donnée à l’article 15, c, « est pleinement 

compatible avec la CEDH, y compris la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

relative à l’article 3 de la CEDH » (CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 44) ne doit pas faire perdre de vue la claire 

autonomie qu’elle entend conférer à l’interprétation de l’article 15, c, de la directive 2011/95/UE par rapport 

à l’article 3 de la CEDH.  

 

4.2.2.2. En l’espèce, il n’est pas contesté que la requérante est une civile au sens de l’article 48/4, § 2, c, 

de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4.2.2.3. Si la partie défenderesse soutient, dans sa décision, « qu’il n’existe pas actuellement, pour les 

civils dans les provinces méridionales, de risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 

48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980 », en ce compris dans la province de Karbala, d’où il n’est pas 

contesté que la requérante est originaire, force est de constater que, parallèlement, la partie défenderesse 

indique que « se pose la question de savoir si [la requérante peut] invoquer des circonstances qui [lui] 

sont propres et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans [son] chef la gravité de la 

menace issue de la violence aveugle dans la province de Karbala, au point qu’il faille admettre qu’en cas 

de retour dans cette province [la requérante courrait] un risque réel de menace grave pour [sa] vie ou [sa] 

personne » (le Conseil souligne).  

 

Partant, le Conseil ne peut que conclure, d’une part, aux termes ambigus de la décision entreprise qui, 

d’un côté, semble affirmer qu’il n’y a pas de situation de violence aveugle dans la province de Karbala, 

pour toutefois analyser, de l’autre, l’existence de circonstances propres à la requérante qui seraient à 

même de renforcer les menaces découlant de cette violence aveugle qu’elle a pourtant jugée inexistante. 

D’autre part, le Conseil observe qu’interrogée sur cette question précise à l’audience du 13 octobre 2023, 

la partie défenderesse indique qu’elle considère, par référence aux éléments d’information versés au 

dossier, que le niveau de violence aveugle qui sévit actuellement dans la province de Karbala n’atteint 

pas un degré d’intensité tel que tout civil encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre sa 

vie ou sa personne dans le cadre d’un conflit armé interne en cas de retour dans cette province, et qu’il 

convient dès lors, en l’espèce, d’avoir égard à d’éventuels éléments propres à la situation personnelle de 

la requérante aggravant dans son chef le risque lié à la violence aveugle. 

 

4.2.2.4. Le Conseil, pour sa part, rappelle que la violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de 

manière indiscriminée, non ciblée, c’est-à-dire, ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle 

s’étend à des personnes « sans considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, 

Elgafaji, arrêt cité, §§ 34-35). Ainsi, une violence aveugle implique que quelqu’un puisse être fortuitement 

tué ou blessé et ce, parce que les parties aux combats utilisent des méthodes qui accroissent les risques 

de faire des victimes parmi les civils. Le concept recouvre la possibilité qu’une personne puisse être 

victime de la violence, quelles que soient ses caractéristiques personnelles (Cour de justice, 17 février 

2009, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, para 34; UNHCR, Safe at last? Law and Practice 

in Selected Member States with Respect to Asylum-Seekers Fleeing Indiscriminate Violence, juillet 2011, 

p. 103) ». 

 

4.2.2.5. La CJUE n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient ainsi 

aux autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un 

recours contre une décision de refus de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question. 

 

A cet égard, il apparaît de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents Etats 

membres de l’Union Européenne que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un 

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre 

d’une approche globale.  
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Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme 

particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit; l’intensité (en 

comparaison avec d’autre parties du pays) de ces incidents ; la fréquence et la persistance de ces 

incidents ; la localisation des incidents relatifs au conflit ; la nature des méthodes armées utilisées 

(improvised explosive devices - IEDs), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes) ; la sécurité des 

voies de circulation ; le caractère répandu des violations des droits de l’homme ; les cibles visées par les 

parties au conflit ; le nombre de morts et de blessés ; le nombre de victimes civiles ; le fait que des civils 

aient été directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes ; le nombre 

de victimes des forces de sécurité ; la mesure dans laquelle ces violences contraignent les civils à quitter 

leur pays ou, le cas échéant, leur région d’origine ; la situation de ceux qui reviennent ; le nombre de 

retours volontaires ; la liberté de mouvement ; l’impact de la violence sur le vie des civils ; l’accès aux 

services de base et d’autres indicateurs socio-économiques et la capacité des autorités de contrôler la 

situation du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités. 

 

Il convient cependant de tenir compte des enseignements de l’arrêt Elgafaji de la CJUE, qui distingue 

deux situations : 

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, 

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, 

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE, 

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ; 

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « […] 

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison 

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis pour 

qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).  

 

a. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout 

civil se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil 

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa vie 

ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou ce 

pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, en 

outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.  

 

b. La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée, 

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées 

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa 

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie 

ou sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération 

d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque 

lié à la violence aveugle. 

 

4.2.2.6. La CJUE n’a pas précisé la nature de ces « éléments propres à la situation personnelle du 

demandeur » qui pourraient être pris en considération dans cette hypothèse. Toutefois, il doit se 

comprendre du principe de l’autonomie des concepts affirmé par la CJUE, tout comme d’ailleurs de la 

nécessité d’interpréter la loi de manière à lui donner une portée utile, que ces éléments ne peuvent pas 

être de la même nature que ceux qui interviennent dans le cadre de l’évaluation de l’existence d’une 

crainte avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou du risque 

réel visé par l’article 48/4, § 2, a et b, de la même loi.  

 

Les éléments propres à la situation personnelle du demandeur au sens de l’article 48/4, § 2, c, sont donc 

des circonstances qui ont pour effet qu’il encoure un risque plus élevé qu’une autre personne d’être la 

victime d’une violence indiscriminée, alors même que celle-ci ne le cible pas pour autant plus 

spécifiquement que cette autre personne. Tel pourrait ainsi, par exemple, être le cas lorsqu’une 

vulnérabilité accrue, une localisation plus exposée ou une situation socio-économique particulière ont 

pour conséquence que le demandeur encourt un risque plus élevé que d’autres civils de voir sa vie ou sa 

personne gravement menacée par la violence aveugle.  
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4.2.2.7. Quant à la première situation, à savoir l’existence d’une menace grave pour tout civil vivant dans 

la province de Karbala, le Conseil rappelle, tout d’abord, qu’il doit procéder à un examen ex nunc de la 

situation ; il limite donc son examen à une évaluation de la situation qui prévaut dans cette province au 

moment où il délibère. A cet égard, il constate qu’il ne ressort pas des informations objectives transmises 

par les parties, notamment le document émanant du centre de documentation de la partie défenderesse 

relatif à la situation sécuritaire en Irak daté du 26 avril 2023, transmis par voie de note complémentaire, 

que la situation sécuritaire prévalant dans la province de Karbala, quoique instable, ferait l’objet ou serait 

menacée de faire l’objet de situations de violence susceptibles d’affecter massivement et indistinctement 

la population civile. 

 

4.2.2.8. Force est dès lors de conclure que la situation sécuritaire dans la province de Karbala n’atteint 

pas un degré tel qu’elle entraine une menace grave pour tout civil vivant dans cette province, 

indépendamment de ses caractéristiques propres, du seul fait de sa présence sur place. 

 

4.2.2.9. La question qui se pose donc est celle de savoir, comme le plaident les parties à l’audience, si la 

requérante est « apte à démontrer qu’[elle] est affecté[e] spécifiquement en raison d’éléments propres à 

sa situation personnelle » par un risque réel résultant de la violence régnant dans la province de Karbala, 

tenant compte du degré de celle-ci (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39). Autrement dit, peut-elle invoquer 

des circonstances personnelles ayant pour effet d’augmenter dans son cas, la gravité de la menace 

résultant de la violence qui règne dans cette province, en sorte que bien que cette violence n’atteigne pas 

un degré tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place un risque réel de subir une 

menace grave pour sa vie ou sa personne, il faille considérer qu’un tel risque réel existe néanmoins dans 

son chef ? 

 

4.2.2.10. A cet égard, la requérante se réfère, dans sa requête, à son âge (puisqu’elle est aujourd'hui 

âgée de 67 ans), à sa santé fragile ainsi qu’à son statut de veuve. Sur ce dernier point, elle renvoie à des 

informations objectives, lesquelles établissent notamment que les veuves sont vulnérables d’un point de 

vue économique et qu’elles s’exposent à davantage de harcèlement. Dès lors que, nonobstant l’ignorance 

des circonstances et motifs réels entourant la mort de son second époux allégué, il n’est pas contesté par 

la partie défenderesse que la requérante est veuve, pas plus qu’il n’est contesté qu’elle ne pourrait, à son 

âge, prétendre à un quelconque emploi rémunéré, que son fils est en Belgique, qu’elle ne dispose plus 

d’aucun réseau familial ou amical en Irak, et que sa santé est, en plus, fragile et déclinante, le Conseil 

conclut qu’en l’espèce, les circonstances personnelles de la requérante ont pour effet d’augmenter, dans 

son cas, la gravité de la menace résultant de la violence qui règne en Irak, et plus particulièrement dans 

la province de Karbala, en sorte que du fait de ces circonstances et bien que la violence n’atteigne pas 

un degré tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place un risque réel de subir une 

menace grave pour sa vie ou sa personne, il faudrait néanmoins considérer qu’un tel risque réel existe 

dans son chef. 

 
4.2.2.11. Il s’ensuit que le moyen est fondé en ce qu’il invoque une violation de l’article 48/4, § 2, c, de la 
loi du 15 décembre 1980. 
 
4.3. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire de conclusion plus favorable quant au fond de la 
demande.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée.  

 

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante. 

 

 



  

 

 

X Page 13 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 

 


